
Création de la Société· Nautique de la Petite Mer 
Ùne nouvelle asso~iation cfe d 

fêesie des plaisanciers et profes 
•iennei,,, vient de se <:réer. Elle a 
polir nom Société Nautique de la 
Petite Mer (S.N.P .'M.) son bureau 
vient de nous adresser le commu• 
niqué qui suit : 
· Pourquoi un nouveau groupe• 

ment constitué à 'l'initiative de 
quelqoes ,personnes de bonne vo
lJonté ? Un groupement indépen• 
dant des clubs de Mooissèques et 
de Saint-El me. 

Tout simplement parce que la 
par-He de r,otre littora ·I seynois 
compris entre Tamaris et le Pin• 
Rolland en passant par les Sablet
tes et Saint Elme (côté rade) 
s'est peuplée de plusieur-s cen-tai• 
nes de bateaux dans l'espace da 
quelque ·s mois ; que leurs proprié
ta ires paie• t des redevances et 
qü'tls sont er, droit d'exiger des 
installa tions por-tuaires convena• 
bles . 

Il s'agit là d'un problème qui 
existe depu is plus iellrs années 
pour des raisons multiples sur 
lesquel les nous reviendrons . Un 
problème dont la solution ne peut 

plus attendre . compte tenu du 
nombre considérable da plai·san
ciers à 1a ·recherche d'un abri sûr 
et d'un accès facile. 

Nous aurons l'occasion de reve• 
nir sur les actions engagées par 
le·s P.êcheurs plaisanciers et pro
fessi ~nnels depuis déjà 6 ans 
alors que l'admjnistration chargée 
de réaliser 4a grande rocade de 
Vlgne'longue à Saint ,Mandrier vou. 
lait combler le pent port de Saint• . 
Elme (côté r;1de), ensevel ir le 
ponton érigé p'ar la .muni.cipalité et 
expulser les propriétaires de ba• 
teaux sans autre forme de procès . 

Ne disait-e'lle pas alors qu'ils 
pouva ient se réfugier à Saint-Man• 
drier? 

Nous reviendrons dès que la 
S.N.P.M. sera officie tllement cons• 
tituée, sur -tous les aspec~s du 
projet des c marines • abandonné 
et des conséquences qui s'en sui• 
vent. 

Il s'agit d'une affaire tr ès 
complexe où sont mêlé.es la so• 
ciété des Marines, la Chambre de 
commerce, •les Ponts et chaussées 
maritime, la municipalité, une af• 

faire qui dort depuis des années 
- dont 'la solution avait l'objet de 
promesses - maintennt il faut en 
fin ir ! 

Cer-tes il serait u~opique de, 
croire à un règlemen t immédiat 
d'ensemble sur l'utilisation des i m• 
menses terrair,s conquis sur la 
mer. 

Ce que le·s plaisanc iers et pro• 
fessionnels se proposen t de faire 
c'est de se• grouper (et ils le 
doivent par centaines), d'engager 
des pourparlers, d'apporter c!e·s 
so'lutions momentanées et obi •tnir 
un minimum de sécurité ; ,our 
leurs bateaux et en même temps 
offr ir aux yeux de tous site un 
peu p:lus attr ayant . 

Car enfin n'es t-ce pas un spec
tacle vra iment afflige ant que de 
voir les installâtions actue lles : 
pontons de · fortune de toutes 
formes e de toutes grandeur s, 
amarrages précai res, accès aû ba• 
tard eau art ificiel presque impossi
b le les jours de pluie, immondices 
qui s'ccumulent et où pu llulent 
les rats ... à ·l'incon fort et à l' insé
curité s'ajo uterH -les dangers de la 

pollu tion. ' 
Il est ,grand te mps que les pou• 

vo irs pub lics et to utes les adr;' i• 
nistrations concern ées prennent 
conscience de· ce spectacle la• 
mehtable indigne d'une région 
touristique comme la nôtre. 

Le temps des promesses est 
passé. M faut maintenant des me• 
sures concrètes . 

Les pla i'sanciers et profession • 
nels doivent renforcer la société 
nau·tique de la Petite Mer . Leur 
déterminat ion permettra sans nul 
donu'e dans les semaines qui vien• 
nent le pr ise en considéra tion par 
les autorités compé tentes de leurs 
revendications dont la légimité 
n'est plus à démont rer. 

Ils peuven dès à présent assis
ter à la réu~ion du groupemen t 
qui adopte ra les status défin itifs 
au cours d'ul'le assemblée gêné· 
raie qui aura lieu le vendredi 1) 
août à la Rascasse • a 
18 heures à Saint-Elme. 

En cas d'imposs ib ilité prendre 
c o n ta c t avec le secrétaire 
M. Mounier, campagn e Rey (Mar• 

vivo) tél. 94.35.69. 
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